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Les conséquences en matière d'instruction des actes Les conséquences en matière d'instruction des actes Les conséquences en matière d'instruction des actes Les conséquences en matière d'instruction des actes 
d'urbanisme :d'urbanisme :d'urbanisme :d'urbanisme :

Les communes dotées d'un POS, d'un PLU voire d'une Les communes dotées d'un POS, d'un PLU voire d'une Les communes dotées d'un POS, d'un PLU voire d'une Les communes dotées d'un POS, d'un PLU voire d'une 
carte communale sont compétentes pour la délivrance des carte communale sont compétentes pour la délivrance des carte communale sont compétentes pour la délivrance des carte communale sont compétentes pour la délivrance des 
actes d'urbanisme :actes d'urbanisme :actes d'urbanisme :actes d'urbanisme :

Elles choisissent leur service instructeur (article R 423-15 Elles choisissent leur service instructeur (article R 423-15 Elles choisissent leur service instructeur (article R 423-15 Elles choisissent leur service instructeur (article R 423-15 
du Code de l'Urbanisme)du Code de l'Urbanisme)du Code de l'Urbanisme)du Code de l'Urbanisme)
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Evolution de la mise à disposition en matière d’actes 
d’urbanisme ::::

    
A compter du 1 juillet 2015 :A compter du 1 juillet 2015 :A compter du 1 juillet 2015 :A compter du 1 juillet 2015 :

La mise à disposition gratuite des services de l’État pour l'instruction des 
actes est limitée :

- aux communes compétentes dont la population est inférieure à 10 00010 00010 00010 000 
habitants et ne faisant pas partie d'un EPCI regroupant plus de 10 000 
habitants

- aux EPCI regroupant des communes dont la population totalepopulation totalepopulation totalepopulation totale est 
inférieure à 10 000 habitants10 000 habitants10 000 habitants10 000 habitants
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Evolution de la mise à disposition :Evolution de la mise à disposition :Evolution de la mise à disposition :Evolution de la mise à disposition :
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Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes 
d’urbanismed’urbanismed’urbanismed’urbanisme::::

Instruction DDTM :Instruction DDTM :Instruction DDTM :Instruction DDTM :

� Communes RNU (sans document d'urbanisme)

� Communes appartenant à un EPCI dont la population est inférieure à 
10 000 habitants

� Communes avec une carte communale approuvée avant le 26 mars 2014 
de compétence ETAT et ce  jusqu'au 1 janvier 2017*1 janvier 2017*1 janvier 2017*1 janvier 2017*

*sauf si elles prennent la compétence avant*sauf si elles prennent la compétence avant*sauf si elles prennent la compétence avant*sauf si elles prennent la compétence avant
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Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes Evolution de la mise à disposition en matière d’actes 
d’urbanismed’urbanismed’urbanismed’urbanisme::::

Accompagnement de la  DDTM auprès des collectivités :Accompagnement de la  DDTM auprès des collectivités :Accompagnement de la  DDTM auprès des collectivités :Accompagnement de la  DDTM auprès des collectivités :

� Aide à l'organisation des collectivités pour la reprise de l'instruction

� Missions d'accompagnement du type : formation, compagnonnage, 
veille juridique

� Partage de l'instruction sur des dossiers complexes
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Les missions prioritaires des Délégations TerritorialesLes missions prioritaires des Délégations TerritorialesLes missions prioritaires des Délégations TerritorialesLes missions prioritaires des Délégations Territoriales

� Portage auprès des collectivités des enjeux des politiques 
publiques : accessibilité, logement, bâtiment durable...

� Appui pour accompagner les collectivités sur l'évolution des 
documents d'urbanisme

� Conseil aux collectivités sur les projets particuliers (aide à la mise 
en place d’outil d’aménagement, mise à disposition d'un paysagiste  
conseil et d'un architecte conseil,  ....)
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Le retrait des déclarations préalables est possible depuis le 27 Le retrait des déclarations préalables est possible depuis le 27 Le retrait des déclarations préalables est possible depuis le 27 Le retrait des déclarations préalables est possible depuis le 27 
mars 2014mars 2014mars 2014mars 2014 : : : :

En cas d’illégalité
– après la mise en place d’une procédure contradictoire 
– dans le délai de 3 mois à compter de la date de la décision 

tacite ou expresse

Actualité réglementaire
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Actualité réglementaire

Taxe d’aménagement : de nouvelles exonérations communales possibles :

● surfaces annexes à usage de stationnement des logements sociauxsurfaces annexes à usage de stationnement des logements sociauxsurfaces annexes à usage de stationnement des logements sociauxsurfaces annexes à usage de stationnement des logements sociaux

● locaux à usage de stationnement des immeubles autreslocaux à usage de stationnement des immeubles autreslocaux à usage de stationnement des immeubles autreslocaux à usage de stationnement des immeubles autres que d’habitations 

individuelles

● locaux à usage artisanallocaux à usage artisanallocaux à usage artisanallocaux à usage artisanal

● abris de jardin soumis à DPabris de jardin soumis à DPabris de jardin soumis à DPabris de jardin soumis à DP

Pour entrer en vigueur au 1Pour entrer en vigueur au 1Pour entrer en vigueur au 1Pour entrer en vigueur au 1erererer janvier 2015, exonérations facultatives et   janvier 2015, exonérations facultatives et   janvier 2015, exonérations facultatives et   janvier 2015, exonérations facultatives et  

modifications éventuelles du taux de TA sont à préciser par délibération modifications éventuelles du taux de TA sont à préciser par délibération modifications éventuelles du taux de TA sont à préciser par délibération modifications éventuelles du taux de TA sont à préciser par délibération 

du conseil municipal du conseil municipal du conseil municipal du conseil municipal avant le 30 novembre 2014avant le 30 novembre 2014avant le 30 novembre 2014avant le 30 novembre 2014
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Art. R.332-41 : obligation pour les communes de tenir un registre 
des taxes et contributions d’urbanisme 
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RappelRappelRappelRappel

● Travaux sur un Établissement Recevant du Public (ERP) :Travaux sur un Établissement Recevant du Public (ERP) :Travaux sur un Établissement Recevant du Public (ERP) :Travaux sur un Établissement Recevant du Public (ERP) :

dès lors que des travaux sont réalisés dans un ERP, il convient de 

déposer soit une autorisation de travaux (AT) et (ou) une déclaration 

préalable (DP) soit un PC, afin que les commissions accessibilité et 

sécurité puissent rendre un avis.

● ATTENTION : vous avez jusqu’au 31 décembre 201431 décembre 201431 décembre 201431 décembre 2014 pour

- soit réaliser les travaux nécessaires à une mise en accessibilité

- soit déposer un engagement à les réaliser dans le cadre d’un Ad’Ap 

(agenda d’accessibilité programmée)
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Les ravalements hors secteurs protégés (R.421.2)Les ravalements hors secteurs protégés (R.421.2)Les ravalements hors secteurs protégés (R.421.2)Les ravalements hors secteurs protégés (R.421.2)

    Les travaux de ravalement sont dispensés de formalitéLes travaux de ravalement sont dispensés de formalitéLes travaux de ravalement sont dispensés de formalitéLes travaux de ravalement sont dispensés de formalité

sauf secteurs protégés (abords MH…), ou si DCM ou sur MH inscrit (R.421.16 = sauf secteurs protégés (abords MH…), ou si DCM ou sur MH inscrit (R.421.16 = sauf secteurs protégés (abords MH…), ou si DCM ou sur MH inscrit (R.421.16 = sauf secteurs protégés (abords MH…), ou si DCM ou sur MH inscrit (R.421.16 = 
PC)PC)PC)PC)

→    date d’effet : depuis le 01.04.14 date d’effet : depuis le 01.04.14 date d’effet : depuis le 01.04.14 date d’effet : depuis le 01.04.14 

En revanche, En revanche, En revanche, En revanche, 

un ravalement accompagné d'une modification d'aspect extérieur demeure soumis un ravalement accompagné d'une modification d'aspect extérieur demeure soumis un ravalement accompagné d'une modification d'aspect extérieur demeure soumis un ravalement accompagné d'une modification d'aspect extérieur demeure soumis 
à DPà DPà DPà DP
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Actualité réglementaire

Le lotissement :
● Constitue un lotissement, la division en propriété ou en jouissance d'une unité 

foncière ou de plusieurs unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un 
ou plusieurs lots destinés à être bâti

2 procédures, selon le cas  :
� a) sont soumis à permis d'aménager, les lotissements :

− comportant la création ou l'aménagement de voies d'espaces ou d'équipements 
communs propres au lotissement

− ou s'ils sont situés en site classé ou en secteur sauvegardé 

� b) sont soumis à déclaration préalable, les lotissements :
− ne comportant ni création/aménagement de voie, ni espace ou équipement 

commun
− et n'étant situé ni en site classé ni en secteur sauvegardé
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Coordonnées des personnes 

Pascale MARTIN : Délégation territoriale d’Évreux 

Laurent GUIFFARD :Délégation territoriale des Andelys

Frédéric SCRIBOT : Délégation territoriale de Pont-Audemer et de Bernay

Séverine CATHALA : Service Prévention des risques et aménagement du 

territoire

Christian BUSSIGNIES : Service Appui aux Collectivités et Bâtiments

Site départemental de l’Etat : http://www.eure.gouv.fr/
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